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LE TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES 



LE TRAITÉ

Le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires interdit à quiconque de procéder à une 
explosion nucléaire expérimentale, que ce soit à la 
surface de la Terre, dans l’atmosphère, sous l’eau ou 
sous terre, empêchant de ce fait le développement 
et l’amélioration des armes nucléaires tout en 
protégeant l’humanité et l’environnement des 
risques radiologiques associés aux essais.

Bien que le Traité bénéficie d’un large soutien, il doit 
être ratifié par 44 pays identifiés comme dotés de 
capacités nucléaires pour acquérir le statut de droit 
international. À l’heure actuelle, neuf de ces pays ne 
l’ont toujours pas ratifié. L’Union européenne (UE) et 
ses États membres, qui ont tous ratifié le Traité, sont 
en première ligne des efforts visant à recueillir les 
dernières ratifications.

L’ORGANISATION

Connue officiellement sous le nom de Commission 
préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires, l’OTICE a son siège 
à Vienne. Elle a reçu pour mission principale de 
préparer l’entrée en vigueur du Traité. Concrètement, 
il s’agit de faire du Traité un instrument international 
juridiquement contraignant. À ce jour, l’OTICE a deux 
objectifs principaux :  

→ Préparer l’application efficace du Traité une 
fois qu’il sera entré en vigueur, et  

→ Mettre en place le système de vérification 
prévu par le Traité de sorte que, une fois 
celui-ci entré en vigueur, aucune explosion 
nucléaire ne passe inaperçue. 

LE SYSTÈME DE SUR-
VEILLANCE INTERNA-
TIONAL (SSI) 
 
Le SSI est un réseau mondial 
unique reposant sur quatre tech-
niques de pointe : la sismologie, 
pour surveiller les ondes de choc 
terrestres ; l’hydroacoustique, pour 
détecter les ondes sonores dans 
les océans ; la surveillance des 
infrasons, pour capter les ondes 
sonores de très basse fréquence 
imperceptibles par l’oreille 
humaine ; et la surveillance des 
radionucléides, pour détecter la 
présence, dans l’atmosphère, de 
particules radioactives et de gaz 
rares libérés lors d’une explosion 
nucléaire expérimentale. 

LE CENTRE INTERNA-
TIONAL DE DONNÉES 
(CID) 
 
Le CID, situé à Vienne, reçoit, traite 
et analyse les données recueillies 
par le SSI. Il envoie dans les meil-
leurs délais aux États signataires 
des données essentielles concer-
nant des évènements enregistrés 
par le réseau et qui pourraient 
indiquer une possible explosion 
nucléaire : localisation, magnitude, 
heure et profondeur. 

LES INSPECTIONS SUR 
PLACE (OSI) 
 
 
Une fois le Traité entré en vigueur, 
les États parties pourront de-
mander l’envoi d’une inspection 
sur place si le SSI ou des moyens 
de vérification nationaux indiquent 
qu’un évènement suspect s’est 
produit. La procédure d’inspection 
prévoit de rassembler des élé-
ments de preuve sur place pour 
permettre à l’Organisation de con-
firmer qu’une explosion nucléaire 
expérimentale a bien eu lieu et 
d’identifier les parties ayant violé 
les dispositions du Traité.

LE RÉGIME DE VÉRIFICATION SE COMPOSE DE PLUSIEURS ÉLÉMENTS, DONT:

LE TRAITÉ D’INTERDICTION 
COMPLÈTE DES ESSAIS 
NUCLÉAIRES



Les frontières et la présentation des données sur la carte reproduite dans le présent 
document n’impliquent de la part de la Commission préparatoire de l’Organisation du 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) aucune prise de position 
quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs autorités, ni 
quant au tracé de leurs frontières ou limites.
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Projection à partir du pôle Sud, montrant avec précision la taille de l’Antarctique
et l’emplacement des stations implantées dans cette région

50 stations du réseau primaire de surveillance sismologique
120 stations du réseau auxiliaire de surveillance sismologique

80 stations de surveillance des radionucléides
16 laboratoires de radionucléides

11 stations de surveillance hydroacoustique
60 stations de surveillance des infrasons

337 installations au total

SYSTÈME DE SURVEILLANCE 
INTERNATIONAL



Session de l’UE et de l’OTICE à la conférence « Sciences 
et techniques » de 2021

RENFORCEMENT DE LA PAIX ET DE 
LA SÉCURITÉ INTERNATIONALES : LA 
COLLABORATION UE-OTICE

L’UE appuie depuis toujours l’OTICE, tant sur le plan 
politique qui financier. Depuis 2006, cet engagement 
s’est manifesté par l’adoption de plusieurs actions 
communes et décisions du Conseil de l’UE en faveur 
du Traité et visant à :

→  Renforcer les capacités du système de  
 surveillance et de vérification prévu par le Traité ;

→  Donner aux États signataires les capacités de  
 satisfaire à leurs obligations en matière de  
 vérification découlant du Traité et de bénéficier  
 pleinement de l’adhésion au Traité ;
→ Faire connaître le Traité et appeler à son  
 adoption et à son entrée en vigueur universelles.  
 Les contributions régulières des États membres  
 de l’UE à l’OTICE représentent quelque 40 %  
 de son budget total. Par ailleurs, l’UE fait partie  
 des principaux contributeurs volontaires au  
 budget de l’OTICE.

The EU Member States' regular contributions 
to CTBTO make up about 40 percent of the 
Organization's total budget. Additionally, the European 
Union ranks among the leading providers of voluntary 
funding to the CTBTO. 

This brochure highlights the impact of the 
supplementary funds, which have strengthened the 
Organization's ability to detect nuclear test explosions 
by enhancing its verification system and advancing 
efforts to encourage entry into force through political 
outreach and capacity building initiatives.

L’UE s’est engagée de longue date en faveur 
de la non-prolifération, un engagement qui 
a été essentiel pour le maintien de la paix et 
de la sécurité. En 2003, le Conseil de l’Union 
européenne a introduit une clause sur la 
non-prolifération, également appelée clause 
sur les armes de destruction massive, en vue de 
faciliter et de promouvoir les mesures en faveur 
de la non-prolifération. Dans le cadre de cette 
stratégie, l’UE a lancé plusieurs programmes 
profondément ancrés dans les principes de 
multilatéralisme, de prévention, et de coopération 
internationale.

En cohérence avec cette approche, la stratégie 
de désarmement de l’UE soutient activement le 
Traité.

→ L’expertise de l’OTICE contribue de manière 
notable à la stratégie de l’UE.

→ L’adhésion générale à la norme relative à 
l’interdiction des essais nucléaires prévient le 
développement d’armes nucléaires, avant même 
l’entrée en vigueur du Traité.

→ Depuis le début de ce siècle, un seul pays a testé 
des armes nucléaires, et les États signataires, 
dont les États membres de l’UE, en ont 
rapidement été informés.

→ Ces données permettent non seulement de 
détecter des essais nucléaires, mais elles ont 
également de nombreuses applications civiles 
et scientifiques. Elles peuvent jouer un rôle 
important pour le déclenchement d’alertes 
précoces aux séismes et aux tsunamis, elles 
contribuent aux recherches sur les changements 
climatiques, les océans et la faune marine, et 
elles encouragent le développement durable et 
l’enrichissement des connaissances.

RENFORCEMENT DE LA STRATÉGIE 
DE DÉSARMEMENT NUCLÉAIRE DE 
L’UE

STRATÉGIE DE L’UE 
S’AGISSANT DE 
LUTTER CONTRE 
LA PROLIFÉRATION  
DES ARMES DE 
DESTRUCTION 
MASSIVE



Le Système de surveillance international (SSI) se 
compose de 50 stations du réseau primaire de 
surveillance sismologique et de 120 stations du 
réseau auxiliaire de surveillance sismologique, 
chaque type de station ayant une fonction unique.

Les stations primaires transmettent des données en 
continu et en temps quasi réel au Centre international 
de données (CID) situé à Vienne, données auxquelles 
ont accès les États signataires.

Les données transmises par les stations auxiliaires 
complètent celles des stations primaires, en particu-
lier quand la survenue d’évènements suspects exige 
des analyses supplémentaires. Ces données peuvent 
être obtenues sur demande.

Conformément aux dispositions du Traité, les 
dépenses ordinaires d’exploitation et de maintenance 
de chaque station auxiliaire, y compris les dépenses 
liées à sa sécurité physique, sont à la charge de l’État 
qui l’abrite.

Néanmoins, dans la pratique, cette charge est 
souvent lourde à assumer dans le cas des stations 
auxiliaires qui sont situées dans des pays en dével-
oppement et qui ne sont pas rattachées à un réseau 
ayant un programme de maintenance bien établi.

Pour remédier à ce problème, l’Union européenne 
fournit un soutien actif essentiel, tant que sur le plan 
technique que financier, à l’entretien des stations 
auxiliaires installées dans des pays en développement 
ou dans des pays en transition.

Il s’agit notamment d’initiatives consistant à résoudre 
les problèmes à mesure qu’ils se présentent afin de 
remettre les stations en état de marche, à procéder 
aux mises à niveau nécessaires et à envoyer sur place 
des membres du personnel de l’OTICE pour qu’ils 
fournissent un appui technique essentiel.

 EXEMPLES DE CE SOUTIEN
→  Station AS076 à Keravat (Papouasie-Nouvelle-Guinée)  
 Mise à niveau des capteurs et réparation de  
 l’infrastructure

→  Station AS118 à Puerto la Cruz (Venezuela)  
 Remplacement des capteurs et restauration de  
 l’infrastructure

→  Station AS119 à Lusaka (Zambie) 
 Amélioration de la viabilité et durabilité de la station  
 grâce à l’installation d’un système photovoltaïque

RENFORCEMENT 
DU RÉSEAU DE 
SURVEILLANCE 
SISMOLOGIQUE DE L’OTICE

DE GAUCHE À DROITE :
Sismomètre obsolète retiré d’un puits à la station AS097 
à Babate (Sénégal)

Contrôle du bon fonctionnement de l’équipement à la 
station AS076 à Keravat (Papouasie-Nouvelle-Guinée)

HAUT :
Station AS075 à Port Moresby (Papouasie-Nouvelle-
Guinée)

BAS :
Installation d’une antenne satellitaire à la station AS097 
à Babate (Sénégal)



APPUI AUX 
CENTRES 
NATIONAUX DE 
DONNÉES  
(CND)

INITIATIVE « NATIONAL DATA 
CENTRES FOR ALL » (NDCs4ALL)

L’initiative « National Data Centres-for-All initiative », 
lancée en 2022, a pour objet de garantir que tous les 
États signataires ont un accès équitable aux données 
du SSI et aux produits du CID. Ils peuvent ainsi 
participer activement au système de vérification prévu 
par le Traité, et de nombreuses applications civiles et 
scientifiques sont mises à leur disposition.

L’initiative aide les États qui n’ont pas de CND à en 
établir. Elle est financée par le budget ordinaire 
de l’OTICE et par des contributions volontaires de 
l’UE, qui sont destinées en priorité aux pays en 
développement. L’initiative fournit également des 
systèmes de renforcement des capacités aux pays qui 
en ont besoin.

L’Organisation ne fournit pas seulement du matériel 
et des logiciels, mais elle envoie également sur place 
des expertes et des experts de Vienne pour aider à 
leur installation et dispenser par la même occasion 
une formation au personnel local.

La formation comprend des sessions spécialisées 
sur l’utilisation du progiciel « NDC in a box », grâce 
auquel les centres nationaux de données (CND) 
peuvent recevoir, traiter et analyser les données de 
surveillance ainsi que des sujets en rapport avec 
le Traité, et ce pour le bénéfice direct des autorités 
nationales.

Dans le régime de vérification prévu par le Traité, les 
États signataires jouent un rôle essentiel. Le Système de 
surveillance international (SSI) réunit les données, qui 
sont envoyées aux États signataires sous deux formes : 

→  Des données provenant des installations du SSI, et 
→  Des produits de données provenant du CID, tels que  
 des bulletins d’évènements et des rapports  
 d’analyse.

Les États signataires peuvent procéder à leurs propres 
analyses grâce à leurs centres nationaux de données 
(CND) afin de déterminer si un évènement suspect 
pourrait correspondre à une explosion nucléaire 
expérimentale.

Pour que le processus de prise de décision soit inclusif, 
l’OTICE propose des programmes de renforcement des 
capacités qui aident les États en développement à établir 
et à renforcer les compétences techniques de leurs 
CND respectifs. Par ailleurs, l’Organisation s’efforce de 
parvenir à une plus grande représentation géographique 
et de respecter le multilinguisme et la parité des genres 
dans le cadre de ces initiatives.

PROJET POUR LA PARTICIPATION 
D’EXPERTES ET D’EXPERTS DE PAYS 
EN DÉVELOPPEMENT, DÉSORMAIS 
APPELÉ PROGRAMME DE SOUTIEN 
AUX EXPERTES ET EXPERTS 
TECHNIQUES (TESP)

L’OTICE a lancé ce projet en 2007. D’une durée initiale 
de trois ans, il a ensuite été prolongé.

Le programme a pour objet principal d’encourager 
les expertes et experts des pays en développement, y 
compris des pays les moins développés, à participer 
aux réunions techniques de l’Organisation, comme 
les sessions semestrielles du Groupe de travail B. Il 
vise également à  favoriser l'inclusion et la diversité 
de ces participants et à encourager les contributions 
significatives aux processus de l’OTICE.

Le fonctionnement du programme de soutien aux 
expertes et experts techniques est indépendant 
du budget ordinaire. Il a récemment bénéficié 
de contributions financières de divers donateurs 
institutionnels, dont l’Union européenne.

DANS LE SENS DES AIGUILLES 
D’UNE MONTRE :
Installation de systèmes de 
renforcement des capacités en 
Ouzbékistan (décembre 2022)

Renforcement des capacités pour 
les centres nationaux de données 
(CND) en Autriche

Membres du personnel du centre 
national de données (CND) du 
Kirghizistan installant des systèmes 
de renforcement des capacités



Depuis plusieurs années, l’Union européenne finance 
la participation d’expertes et d’experts à divers stages 
de formation et ateliers organisés par l’OTICE.

Ces formations ont plusieurs objectifs :

→  Renforcer la compréhension des rôles des 
centres nationaux de données (CND) dans le 
système de vérification.

→  Renforcer et/ou améliorer les capacités des 
CND en veillant à ce que les participantes et 
les participants acquièrent les connaissances 
nécessaires pour consulter les données du 
Système de surveillance international (SSI) et aux 
produits et logiciels du Centre international de 
données (CID) et les utiliser.

→  Dispenser une expérience pratique de l’analyse 
des données relatives aux radionucléides et des 
données de forme d’onde.

Ces échanges permettent aux participantes et 
aux participants d’acquérir et de renforcer leurs 
compétences en matière d’utilisation des données du 
SSI et des logiciels fournis par le CID. Ils constituent 
également une plate-forme précieuse pour recueillir 
des informations en retour, ce qui est très utile pour 
renforcer l’appui et l’assistance technique proposés 
aux États signataires.

Par ailleurs, ces formations encouragent les 
échanges entre l’OTICE et le personnel local des États 
signataires.

 EXEMPLES DE CET APPUI

  Stages de formation

→  Renforcement des capacités des CND : Consultation  
 et analyse des données du SSI et des produits du CID  
 relatifs aux radionucléides
→  Renforcement des capacités des CND : Stage de  
 formation concernant l’analyse des signaux de forme  
 d’onde (au moyen du logiciel de sismologie  
 SeisComP3)

RENFORCEMENT 
DES CAPACITÉS, 
FORMATION 
ET ATELIERS 

GAUCHE :
Des participantes et participants 
visitent le Centre d’opérations du CID 
pendant le stage de renforcement 
des capacités des CND (Consultation 
et analyse des données du SSI et 
des produits du CID relatifs aux 
radionucléides), en juin 2023

DROITE :
Stage de formation consacré au 
renforcement des capacités des CND 
tenu à Vienne (Autriche), en mai 2012



Dans le cas d’une explosion nucléaire expérimentale, 
la modélisation du transport atmosphérique utilise 
les données météorologiques pour calculer de quelle 
manière des substances comme des radionucléides 
se dispersent dans l’atmosphère. Ce logiciel peut 
à la fois remonter à l’origine des radionucléides 
et extrapoler leur déplacement, répondant à une 
question essentielle : « Où se dirigent-ils ? » 

Dans les stations de surveillance des radionucléides 
du SSI, des échantillons de masse d’air sont 
prélevés et analysés quotidiennement afin de trouver 
d’éventuels radionucléides qui se seraient déplacés 
jusque-là. Toutefois, les masses d’air se déplaçant 
relativement lentement autour du globe, il est 
possible que les radionucléides ne soient détectés 
que plusieurs jours après avoir été libérés dans 
l’atmosphère.

Sur cette image d’une simulation de modélisation 
du transport atmosphérique, on voit la modélisation 
de la dispersion des gaz rares à la suite de l’essai 
nucléaire réalisé en 2017 par la Corée du Nord. Le 
dégradé de couleurs montre les concentrations 
relatives de gaz rares que l’on pense avoir été libérés 
lors de l’explosion et qui se sont dispersés dans 
l’environnement. Les couleurs indiquent le niveau 
estimé de ces concentrations, allant du plus bas (bleu 
et violet) au plus haut (rouge et orange).

Des mesures ont été prises pour renforcer les 
capacités en matière de modélisation du transport 
atmosphérique, ce qui implique d’apporter des 
modifications au logiciel, avec l’appui de l’Union 
européenne. Il s’agit là d’une étape passionnante pour 
le domaine.

Les modèles météorologiques progressent 
rapidement, et avec l’utilisation d’ordinateurs à haute 
performance, les scientifiques peuvent créer des 
modèles de plus en plus précis. Il est ainsi possible 
d’obtenir des résultats plus détaillés, et ainsi de 
mieux comprendre quand et où une explosion a pu se 
produire.

Ces données et simulations sont mises à la 
disposition des États signataires.

AMÉLIORER LES 
CAPACITÉS EN MATIÈRE 
DE MODÉLISATION 
DU TRANSPORT 
ATMOSPHÉRIQUE

GAUCHE :
Essai nucléaire « Hardtack Umbrella », le 8 juin 1958

DROITE :
Modélisation du transport atmosphérique de l’essai 
nucléaire réalisé par la Corée du Nord en 2017



DANS LE SENS DES AIGUILLES 
D’UNE MONTRE:
24e stage régional de formation 
initiale aux inspections sur place tenu 
à Chiang Mai (Thaïlande), janvier 2023

Équipement de terrain Swedish 
Automatic Unit for Noble Gas 
Acquisition (SAUNA), aussi appelé 
SAUNA Field ou SAUNA-F 5

Stage régional de formation initiale 
tenu à Chiang Mai (Thaïlande), janvier 
2023

25e stage régional de formation 
initiale aux inspections sur place tenu 
à Bratislava (Slovaquie), avril 2023

Hélicoptère équipé d’un système 
d’imagerie multispectrale

Au fil du temps, divers systèmes ont été mis au point 
pour collecter et analyser les gaz rares radioactifs, 
une attention particulière étant accordée au xénon 
et à l’argon primaires. Ces gaz sont essentiels pour 
détecter et confirmer que des explosions nucléaires 
expérimentales ont eu lieu car leur présence et leurs 
caractéristiques fournissent des informations et des 
données précieuses concernant de telles activités.

Dans le cadre de cet effort, plusieurs systèmes ont 
été créés pour étudier la possibilité de collecter et 
d’analyser les gaz rares sur le terrain.

L’équipement de terrain Swedish Automatic Unit for 
Noble Gas Acquisition (SAUNA), aussi appelé SAUNA 
Field ou SAUNA-F, est l’un de ces systèmes. Il vise 
principalement à renforcer les capacités des 
systèmes de détection de xénon radioactif sur le 
terrain.

En 2014, SAUNA-F a été testé sur le terrain dans le 
cadre de de l’inspection expérimentale intégrée qui a 
eu lieu en Jordanie, ou IFE14.

Par ailleurs, le développement de capteurs 
multispectraux et infrarouge, conçus pour être 
installés sur des hélicoptères ou d’autres aéronefs 
pour capturer des données images à des fréquences 
spécifiques du spectre électromagnétique, a été 
financé par l’Union européenne. Ces capteurs ont 
également été utilisés pendant l’inspection IFE14.

Les capacités techniques et le matériel d’inspection 
subiront des tests supplémentaires à l’occasion 
de l’inspection expérimentale intégrée IFE25 qui 
aura lieu à Sri Lanka en 2025, et lors des exercices 
préparatoires.

EXEMPLES D’OUTILS ET DE MATÉ 
RIEL D’INSPECTION ET DE FORMA 
TIONS FINANCÉS PAR L’UE

→ SAUNA-F : Système de traitement et de mesure des
gaz rares pour le laboratoire de terrain

→ Système d’imagerie multispectrale et infrarouge

→ Stages régionaux de formation initiale organisés en
Thaïlande et en Slovaquie

APPUI AU 
RENFORCEMENT DES 
CAPACITÉS EN MATIÈRE 
D’INSPECTIONS SUR 
PLACE



Le système mondial de surveillance de l’OTICE, 
unique en son genre, est conçu pour détecter 
les explosions nucléaires expérimentales où 
qu’elles se produisent. Ce réseau de pointe est 
largement reconnu comme une source précieuse de 
connaissances qui ont de nombreuses applications, 
civiles comme scientifiques.

Il peut nous aider à mieux comprendre les 
changements climatiques, la dynamique des océans, 
la migration des baleines et d’autres phénomènes 
importants.

SÉISMES ET TSUNAMIS

L’Organisation partage avec les centres nationaux 
d’alerte aux tsunamis du monde entier des données 
reçues de plus de 150 stations de surveillance 
sismologique et hydroacoustique. Grâce à ces 
données essentielles, les gouvernements peuvent 
alerter les populations plus rapidement et avec une 
plus grande précision.

Au cours du séisme et du tsunami destructeurs qui 
ont touché le Japon en 2011, ce système a joué un 
rôle de premier plan pour guider les interventions des 
autorités locales.

À ce jour, l’OTICE a conclu des accords d’alerte aux 
tsunamis avec plusieurs États membres de l’Union 
européenne, dont l’Espagne, la France, la Grèce, 
l’Italie et le Portugal.

ÉRUPTIONS VOLCANIQUES

En janvier 2022, les 53 stations de surveillance des 
infrasons certifiées du SSI ont détecté l’éruption du 
volcan Hunga Tonga-Hunga Ha’apai, l’une des plus 
puissantes observées depuis un siècle. L’évènement 
a également été détecté par de nombreuses stations 
de surveillance hydroacoustique et sismologique du 
réseau. L’éruption a produit diverses perturbations 
atmosphériques qui ont fait le tour de la Terre 
pendant plusieurs jours, causant des tsunamis 
dangereux dans l’océan Pacifique et jusque 
dans l’océan Indien, la mer des Caraïbes, la mer 
Méditerranée, et l’océan Atlantique.

La capacité des stations de surveillance des infrasons 
de l’OTICE de détecter des ondes sonores de très 
basse fréquence émises par les éruptions volcaniques 
permet d’émettre des alertes en temps quasi réel.

SUIVRE LES RAYONNEMENTS 

Le lendemain de l’accident nucléaire de Fukushima 
de 2011, le SSI a détecté des matières radiologiques 
échappées de la centrale nucléaire endommagée.

Le réseau a repéré ce nuage alors qu’il se déplaçait 
autour de la Terre et passait à proximité de plusieurs 
stations. Bien que les niveaux aient été faibles, le SSI 
a fait la démonstration de sa capacité à détecter avec 
précision des matières radiologiques.

Les expertes et experts de l’OTICE ont également 
utilisé la modélisation du transport atmosphérique, 
amélioré grâce à l’appui financier de l’Union 
européenne, pour prévoir la dispersion du 
nuage, permettant ainsi aux États signataires 
de communiquer des informations fiables aux 
populations concernées.

LE CENTRE VIRTUEL D’EXPLOITATION DE 
DONNÉES (VDEC)

Le Centre virtuel d’exploitation de données (vDEC), financé 
par l’UE, donne aux scientifiques et aux chercheurs et 
chercheuses du monde entier, spécialisés dans diverses 
disciplines, accès aux données de l’OTICE pour leurs 
travaux de recherche et la publication de nouvelles 
découvertes.

Grâce au lien fort qui unit la communauté scientifique 
et technique et l’OTICE, le SSI reste à l’avant-garde de 
l’innovation technologique, garantissant qu’aucune 
explosion nucléaire expérimentale ne passe inaperçue.

Exemples d’applications civiles et scientifiques des 
données de l’OTICE :

DÉTECTION ET ALERTE EN TEMPS RÉEL :
→  Séismes et tsunamis
→  Dispersion de rayonnements à la suite d’accidents  
 nucléaires 
→  Éruptions volcaniques
→  Météorites

RECHERCHE :
→  Noyau terrestre
→  Changements climatiques
→  Météorologie
→  Fragmentation des plateaux de glace et formation  
 d’icebergs
→ Océans et faune et flore marines

APPLICATIONS 
CIVILES ET  
SCIENTIFIQUES

DE GAUCHE À DROITE :
Iwaki : Dégâts après le tsunami qui a touché la 
préfecture de Fukushima (Japon), mars 2011

Icebergs dans le fjord d’Ilulissat (Groenland), 
septembre 2014
© Photo ONU et Mark Garten

DANS LE SENS DES AUGUILLES D’UNE MONTRE : Faune et flore marines © Tchami / Volcan Hunga Tonga–Hunga Ha’apai, 2009 / Météorite de 
Tcheliabinsk (Russie) © Sandia Lab



LA PROCHAINE 
GÉNÉRATION 
ET L’OTICE : 
CONSTRUIRE UN 
MONDE PLUS SÛR 
ET PLUS SÉCURISÉ

APERÇU DES INITIATIVES POUR LA 
PROCHAINE GÉNÉRATION
→  Relancer les débats au sujet du Traité chez les  
 décisionnaires, les scientifiques, les  
 universitaires, les expertes et experts, et dans  
 les médias.
→ Élargir le corps d’experts au-delà des parties  
 prenantes habituelles et intensifier la  
 participation active sur les questions essentielles  
 sur lesquelles repose le Traité.
→ Créer un pôle de connaissances pour les futurs r 
 esponsables, en les incitant à s’engager en faveur  
 de la mission de l’OTICE consistant à promouvoir  
 la paix et la sécurité mondiales dans le cadre de  
 leurs activités professionnelles.

GAUCHE :
Membre du Groupe de la jeunesse pour 
l’OTICE dans un hélicoptère destiné aux 
inspections sur place au Centre TeST de 
l’Organisation pendant le Colloque sur 
le Traité et la diplomatie scientifique 
de 2022

BAS :
Bénéficiaires du programme de 
mentorat de l’OTICE assistant au 
Colloque sur le Traité et la diplomatie 
scientifique de 2022

Membres du Groupe de la jeunesse pour l’OTICE 
prenant la parole pendant une table ronde à la 
conférence « Sciences et techniques » de 2023

Les activités et ressources éducatives de l’OTICE 
visent à développer et à maintenir des connaissances 
et des capacités essentielles concernant les aspects 
techniques, scientifiques, juridiques et politiques 
du Traité et du régime de vérification qu’il prévoit. 
En dispensant des formations spécialisées et en 
s’appuyant sur l’apprentissage en ligne et les médias 
modernes, l’OTICE ne limite pas le corps d’experts 
aux parties prenantes classiques et il encourage 
également une plus grande participation concernant 
les questions essentielles sur lesquelles reposent le 
Traité.

Afin de promouvoir le transfert de connaissances aux 
futurs responsables dans les domaines relevant du 
Traité et relancer les débats sur celui-ci, l’OTICE, en 
partenariat avec l’Union européenne, soutient des 
activités destinées à la prochaine génération. On peut 
notamment citer l’initiative « Groupe de la jeunesse 
pour l’OTICE », créée en 2016. Avec des membres 
répartis dans plus de 125 pays, le Groupe de la 
jeunesse pour l’OTICE est devenu une plateforme 
solide qui favorise les relations entre pairs et un 
dialogue indispensable. Il encourage une meilleure 
compréhension du Traité, du régime de vérification 
qu’il prévoit et des avantages inestimables qu’il offre 
à la planète.

Grâce au généreux soutien financier de l’UE, les 
membres du Groupe de la jeunesse pour l’OTICE et 
d’autres jeunes experts participent activement à des 
manifestations mondiales et régionales de premier 
plan. Il s’agit notamment de la série de conférences 

« Sciences et techniques », des colloques sur la 
diplomatie scientifique, des réunions ministérielles 
des Amis du Traité, des conférences visant à faciliter 
l’entrée en vigueur du Traité et d’autres activités 
destinées à promouvoir l’entrée en vigueur du Traité.

Par ailleurs, l’Union européenne a par le passé 
soutenu des programmes tels que l’Académie 
du journalisme citoyen, grâce auquel de jeunes 
journalistes ont pu renforcer leurs compétences en 
matière de communication et apprendre à utiliser 
divers moyens pour plaider en faveur d’un monde 
sans essais nucléaires. Cette collaboration avec 
l’UE a également facilité des initiatives telles que 
la création de la bourse de recherche de l’OTICE, 
qui permet à de jeunes chercheurs et chercheuses 
prometteurs d’avoir accès à des professionnels 
et à des spécialistes dans le domaine de la 
non-prolifération et du désarmement nucléaires.

Dans le cadre du programme de mentorat de 
l’OTICE, l’appui de l’UE contribue également à 
encourager les femmes qui débutent une carrière 
dans le domaine des sciences, technologie, 
ingénierie et mathématiques, en particulier celles 
qui sont originaires de régions géographiques 
sous-représentées. Pour cela, elles sont formées 
aux aspects scientifiques et techniques du régime de 
vérification prévu par le Traité et peuvent développer 
leurs compétences non techniques essentielles 
ainsi que leurs réseaux au profit de leurs projets 
professionnels.



SENSIBILISATION 
ET 
CONNECTIVITÉ

FAIRE PROGRESSER LA SCIENCE ET LA TECH-
NOLOGIE AU SERVICE DE LA SÉCURITÉ MONDI-
ALE

Pour que la communauté internationale et l’Union européenne 
disposent d’un système efficace et fiable de détection de toutes les 
explosions nucléaires expérimentales, il est essentiel que l’OTICE 
dispose d’un régime de vérification pleinement opérationnel.

La collaboration avec la communauté scientifique au cours de 
la conférence bisannuelle « Sciences et techniques » (SnT) de 
l’Organisation est au cœur de cet effort. Les conférences SnT 
jouent également un rôle essentiel en offrant aux scientifiques 
et aux chercheurs un forum pour se rencontrer, échanger des 
connaissances et se tenir au courant des dernières avancées 
technologiques.

Les représentantes et représentants de l’UE participent activement 
à ces conférences, en organisant des sessions spéciales qui mettent 
en évidence les synergies entre l’OTICE et l’Union européenne.

METTRE EN AVANT L’ENGAGEMENT 
EN FAVEUR DE LA PAIX ET DE LA 
SÉCURITÉ

Dans le cadre d’un effort commun visant à mieux faire 
connaître le Traité et le système de vérification qu’il 
prévoit, l’UE a financé en partie un projet de la Section 
de l’information de l’OTICE 2023.

Cette initiative a donné lieu à l’installation d’une 
nouvelle exposition permanente au Centre 
international de Vienne (CIV) afin de montrer aux 
plus de 50 000 visiteurs et visiteuses annuels les 
sciences et les techniques utilisées pour détecter les 
explosions nucléaires expérimentales.

Cette exposition comporte des bornes interactives 
qui montrent les réalisations du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires et ses contributions à 
la paix et à la sécurité mondiales.

Session de l’UE et de l’OTICE à la 
conférence « Sciences et techniques » 
de 2023

DE GAUCHE À DROITE :
Exposition permanente de 
l’OTICE au Centre international 
de Vienne (CIV), cofinancée 
par l’UE
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